
2022 - Dotation de soutien aux communes pour la 

protection de la biodiversité (art. 193) 

En 2021 :

5,5 ME sur la 

part NATURA 

2000

4 M€ sur parcs 

nationaux

499 977 € sur 

parcs marins

En 2022 :

Création d’une 

4ème part

+ 5 M€ sur 
territoires peu 
dense ou très 
peu dense dont 
le territoire est 
classé en tout 
ou partie dans 
un parc naturel 
régional
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